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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant :

L'article 81 quater du code général des impôts est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet du présent amendement est de supprimer le dispositif de défiscalisation des heures
supplémentaires mis en place dans le cadre de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007, dite TEPA, qui
constitue un frein à la création d'emplois et dont le coût exorbitant pour nos finances publiques ne
se justifie d'aucun argument économique sérieux.


